
LES ÉLUS D’OPPOSITION AU CONSEIL MUNICIPAL, PRÉSENTS DANS TOUTES LES COMMISSIONS
Daniel Poissy 27 bis, rue Jolain • 03 83 46 70 11
Éliane Mauget 10 ruelle du Bon Dieu • 03 83 48 43 06
Bernard Bigeard 3 rue des Acacias • 03 83 48 13 47
Patricia Obriot Bâtiment Les Poissons • 03 83 48 41 20
Cathy Baudy 17 rue Jolain • 03 83 48 46 17
Odette Douez 12 rue de Dielheim • 03 83 46 86 36

LES MEMBRES DU BUREAU DU NOUVEL ÉLAN PORTOIS
Brigitte Hennequin 8 rue Martyrs du Nazisme • 03 83 46 84 84
Sylvie Mathieu 14 rue du Point du Jour • 03 83 45 34 68
David Sarrado 20 B rue des Loges • 03 54 00 28 82
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Apportez votre soutien en
contactant les membres du

Nouvel Élan Portois
Cotisation annuelle :

• 16 € 

• couples : 24 €
• chômeurs, étudiants : 8 €

• demande d’adhésion 
par internet : 10 €

adherer@saintnicolas2008.org

Madame, Mademoiselle, Monsieur
Les 9 et 16 mars 2008, les
habitants de Saint-Nicolas-
de-Port seront appelés à se
prononcer sur l'avenir de
leur commune à l'occasion
des élections municipales.
Le temps sera alors venu de
choisir entre plusieurs projets.

Il est, dans notre commune,
des femmes et des hommes,
de tous âges, de toutes
conditions et de toutes sen-
sibilités qui attendent un
changement à Saint-Nicolas-
de-Port.

J'ai souhaité m'engager à conduire une équipe de Portoises et
Portois, anciens et nouveaux, pour construire avec eux, et avec
vous, un nouveau projet pour notre commune.
L’équipe qui m’accompagne partage des valeurs républicaines
qui passent par la concertation, la démocratie, la justice
sociale, la protection de l’environnement et du
cadre de vie, la solidarité, le respect des personnes.
PPoouurr  nnoouuss,,  llaa  qquuaalliittéé  ddee  llaa  vviillllee,,  cc’’eesstt  llaa
qquuaalliittéé  ddee  llaa  vviiee..  Dans les maisons, les
immeubles, les rues, les écoles, et les
commerces, il y a des femmes, des
hommes et des enfants. Ce sont
pour eux que nous travaillerons.
Nous voulons une cité où
chacun pourra mieux vivre,
quel que soit son âge, sa
profession, ses revenus, sa
couleur de peau, la
dimension de sa famille,
son quartier, son type
d’habitation.

PPoouurr  nnoouuss,,  ll’’aaccttiioonn  mmuunniicciippaallee  ddooiitt  êêttrree  ssoolliiddaaiirree,,  ééccoollooggiiqquuee  eett
ddyynnaammiiqquuee. Nous ne pourrons pas tout faire, mais notre devoir
est de tout mettre en œuvre pour changer beaucoup, pour vous,
vos enfants, vos parents, les commerçants et les artisans.
PPoouurr  nnoouuss,,  sseeuull  ll’’iinnttéérrêêtt  ggéénnéérraall  ddooiitt  gguuiiddeerr  nnooss  aaccttiioonnss..  

Notre ambition est de faire de Saint-Nicolas-de-Port, une ville
où l'existence de chacun soit facilitée. Notre objectif est
d’avoir une très forte proportion d’habitants se déclarant
««ffiieerrss  dd’’hhaabbiitteerr  lleeuurr  ccoommmmuunnee»»..

C’est notre engagement.
Bien sincèrement

Daniel Poissy

9et16 mars 2008Lu sur le blog : www.saintnicolas2008.org

une ville qui ne serait pas impeccable en
terme de propreté perdrait toute 

son attractivité.

Le blog du Nouvel Elan Portois rencontre un fort succès de fréquentation.
C’est devenu un espace privilégié d’échanges et de communication
entre les Portois et les membres de la liste conduite par Daniel Poissy.

AINSI, À UN PORTOIS QUI S'INTERROGEAIT (MARCHAL, LE 06/10/07) :
«Monsieur, 
Merci pour votre engagement. L'état de propreté déplorable de la ville
de Saint-Nicolas-de-Port mérite un changement. Allez-vous enfin met-
tre une politique de propreté à Saint-Nicolas-de-Port ? Allez-vous enfin
donner un coup de jeune au quartier 4e BCP qui en a tant besoin ! 
Les habitants de la rue se plaignent des odeurs, les égouts étant com-
plètement saturés. 
La rue du 4e BCP est devenue depuis le nouveau sens de circulation une
artère principale, et la sécurité dans tout cela ?...»

DANIEL POISSY A APPORTÉ LA RÉPONSE SUIVANTE (LE 07/10/07) :
«Les remarques que vous formulez sont tout à fait fondées et doivent
impérativement être prises en compte. Concernant la propreté de la
ville, ce sera forcément un axe majeur de notre politique. Si vous
consultez le texte de ma déclaration de candidature (téléchargeable
sur le blog), vous constaterez que sur les 7 thèmes proposés, «le cadre
de vie, la vie commerciale» est présenté en thème n°1.

De fait une ville qui ne serait pas impeccable en terme de propreté per-
drait toute son attractivité.
Concernant le secteur du 4e BCP, axe de liaison très fréquenté, nous
avons avec mes collègues de l’opposition municipale durant ces derniè-
res années demandé la mise en chantier de cet axe lors des débats
d’orientation budgétaire (à chaque sortie d’hiver, cette rue est dans
un état pitoyable). Nous n’avons pas été suivis. D’autres choix ont été
faits par l’équipe majoritaire.
Je suis toujours convaincu tout comme certainement les habitants et
usagers de cette artère, que cette réalisation doit être inscrite dans les
priorités. Cette mise en chantier implique de prendre en compte les
aspects «eau et assainissement», «sécuritaires» (avec prise en compte
spécifique de la halte-garderie) et «esthétiques» avec notamment l’en-
fouissement des réseaux électriques…»

Vous avez pu voir apparaître dans le Bulletin d’Informations Municipales un
encart ainsi libellé : Espace d’expression réservé à la liste minoritaire du
Conseil Municipal (comme le prévoit la loi «Démocratie de proximité»,
cette rubrique est destinée à la libre expression de la liste minoritaire du
Conseil Municipal. Elle est responsable de ses propos).
LLAA  LLIISSTTEE  MMIINNOORRIITTAAIIRREE  NNOOUUSS  AA  IINNFFOORRMMÉÉ  QQUU’’EELLLLEE  NNEE  SSOOUUHHAAIITTAAIITT  PPAASS
FFAAIIRREE  PPAARRAAÎÎTTRREE  DD’’AARRTTIICCLLEE  DDAANNSS  CCEE  NNUUMMÉÉRROO..

Ce libellé nous a surpris, car il laisse à croire que la liste minoritaire se dés-
intéresse de la vie publique ces mois-ci. Ce n’est naturellement pas le cas ;
l’absence d’article dans ce bulletin s’explique simplement par le fait que
nous sommes en période préélectorale et que nous avons choisi des
moyens indépendants pour nous exprimer.

Sans polémiquer, nous regrettons la connotation négative de cet encart.

Bulletin d’Informations Municipales

Retrouvez cette lettre, 
les chiffres, les articles 
de Autrement Dit, 
toutes les informations du
Nouvel Élan Portois et les
commentaires sur
www.saintnicolas2008.org
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respecter l’environnement, garantir
l’équité sociale, améliorer l’efficacité
économique.

Favoriser le dialogue et le rapprochement
entre les différents acteurs de la société,
apprendre à vivre avec les autres et non à
côté des autres, partager des moments
ensemble, quels que soient le niveau social,
le lieu d’habitation et l’âge... L’approche
intergénérationnelle de la vie n’est pas
seulement une nouvelle façon de vivre et
d’agir. C’est surtout un état d’esprit
empreint de solidarité et de volonté de vivre
ensemble.

� La population de Saint-Nicolas-de-Port
est constituée, selon les quartiers, de 3 à 4
générations qui se côtoient quotidiennement
sans forcément se rencontrer. Les différents
groupes qui constituent la société portoise
changent au fil des ans : d’un côté la vie
s’allonge, la retraite devient active ; de l’autre
côté l’entrée dans le monde du travail est
retardée, la vie sociale, culturelle et familiale
est soumise aux alea de l’existence… Or, ce n’est
qu’ensemble que nous pourrons construire la
ville dans laquelle nous voulons vivre.

Pour «bien vivre ensemble», il faut permet-
tre aux plus jeunes de devenir de véritables
acteurs de la société («bien s’épanouir») et
faire en sorte que les plus âgés vivent dans
un environnement social et culturel riche en
activités et en relations humaines («bien
vieillir»). Car de la richesse de l’activité
sociale et de la rupture avec l’isolement
naissent l’estime de soi et la volonté de faire
des projets pour toutes les étapes de sa vie. 

COMMENT «BIEN VIVRE ENSEMBLE» ?
En renforçant la cohésion sociale et en
développant le soutien mutuel : prise en
compte de l’existence de chaque catégorie
de la population, actions d’entraide (soutien
scolaire, «papybac», «cyberpapy»…), lutte
contre la solitude des plus âgés (pro-
gramme d’animations) et le désœuvrement
des plus jeunes (chantiers d’insertion, ateliers
d’intérêt collectif…) 

En maintenant les liens entre les générations :
valorisation de la diversité des expériences,
des projets et des rencontres (confronta-
tions d’expérience, ateliers), échanges spor-
tifs intergénérationnels, transmission des
valeurs humaines et de savoir (groupes de
réflexion, ateliers de découverte profession-
nelle, de valorisation du patrimoine histori-
que et architectural, de l’environnement…).

C’est dans cet esprit de solidarité, de rap-
prochement mutuel, de cohésion sociale, de
participation concertée de tous les citoyens,
de tous âges dans la vie de la cité, que nous
devons engager nos pratiques, nos réflexions,
dans tous les lieux et dans tous les moments
de la vie sociale.

Bien vivre ensemble

Cette année, le Nouvel Élan Portois a multiplié
les actions de rencontres et d’échanges avec la
population. Bilan d’une année de mobilisation.

� Pour Daniel Poissy et le Nouvel Élan Portois,
la campagne a véritablement commencé le 6
décembre 2006, par l’organisation d’un
forum participatif sur le thème de la démocratie
participative. L’invité d’honneur, Mathieu
Klein, vice-président du Conseil Général de
Meurthe-et-Moselle, a animé une discussion
très constructive avec l’assistance venue en
nombre.

Depuis, les forums se sont succédé : vie
scolaire et périscolaire le 1er février 2007,
enjeux culturels de Saint-Nicolas-de-Port le
10 mai 2007, associations culturelles le 29
octobre 2007, artisans et commerçants le 7
novembre 2007. Dernier rendez-vous en date :
le 12 décembre avec les représentants du
monde associatif de Saint-Nicolas-de-Port.

Autre temps fort de la campagne : le 13
octobre 2007, une vingtaine de membres du
Nouvel Élan Portois (parmi lesquels Jean-
Louis Baudy, David Sarrado, Odette Douez,
Jean-Patrick Fontaine, Philippe Gilain, Jean-
Marc Forfert, Patricia Obriot…), emmenés
par Daniel Poissy, ont fait le tour de la ville à vélo.
L'objectif de ce parcours était de porter la
réflexion sur l'aménagement urbanistique
directement sur le terrain. Toutes les rues
n'ont pas pu être visitées naturellement,
mais le trajet, d'une longueur totale de 11 km
environ, a permis à chacun de s'interroger
sur le développement, l'avenir et l'aménage-
ment de la ville.

L’opération a rencontré une forte adhésion
auprès de la population.

Retrouvez toutes les photos et le détail du
parcours sur le blog : 

www.saintnicolas2008.org

Forum participatif du 06/12/2006

Dernier rendez-vous 
en date : le 12 décembre 

Une équipe
qui bouge

apprendre à vivre ensemble

Vivre le handicap
La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits
et des chances, la participation et la citoyenneté
des personnes handicapées a pour objectif de les
intégrer à la vie de la cité.

� La loi prévoit notamment la mise en place de commission
communale pour l’accessibilité et la mise en accessibilité de tous les
établissements recevant du public à l’échéance de 2015.
Cette loi très importante a pour objectif d’améliorer considérablement la
situation des personnes concernées tant dans les aides humaines et
techniques qu’elles pourront solliciter, que dans la vie sociale et
professionnelle qu’elles vont enfin pouvoir avoir pleinement dans
leur commune.
Au-delà des obligations de la loi, la prise en compte des besoins des
personnes en situation de handicap est pour nous une préoccupation
qui doit être transversale à tous les «chantiers» de la commune.
Saint-Nicolas-de-Port accueille de nombreuses personnes handicapées
qui vivent en établissements ou à leur domicile, c’est pourquoi nous
proposons la nomination d’un adjoint en charge spécifique de cette
question, la formation des agents communaux et la présence de
représentants de personnes concernées ou de leur famille au conseil
économique et social communal que nous mettrons en place.

Développement durable
Une nécessité : la mise en place d'actions de développement durable.
Le développement durable, c’est la conciliation de 3 objectif : respecter
l’environnement, garantir l’équité sociale, améliorer l’efficacité
économique.

QUELQUES PROPOSITIONS D’ACTIONS CONCRÈTES
À METTRE EN ŒUVRE SUR SAINT-NICOLAS-DE-PORT

Développer la qualité environnementale dans l'urbanisation du territoire :
réviser le règlement local de publicité, prévenir et sensibiliser sur les risques
majeurs, élaborer un plan pluriannuel pour la propreté de la ville.
Concevoir les déplacements dans leur diversité en développant par
exemple les modes de déplacements doux (velobus, pédibus).
Valoriser les espaces de nature et préserver la ressource en eau :
optimiser la gestion du service de l’eau afin de garantir une alimenta-
tion quantitative et qualitative pérenne au moindre coût, promouvoir
les techniques de récupération des eaux pluviales.
Répondre aux enjeux de solidarité en améliorant l'intégration des
personnes souffrant d'un handicap. Mettre en place des jardins familiaux
pour personnes défavorisées.
Créer les conditions d'une accessibilité plus large à la connaissance, à la

culture et aux loisirs avec la mise en place d’un projet de réussite
éducative, le développement des services de lecture publique, de l'offre
culturelle pour les jeunes. 
Contribuer au dynamisme du tissu économique avec une politique
volontariste de sauvegarde de ce tissu. Finaliser la reconversion du site
des pétroliers.
Inscrire la collectivité dans une dynamique constante d'amélioration de
son fonctionnement : améliorer l'accessibilité des personnes handicapées
aux emplois de la collectivité, développer la prévention et le soutien à
la parentalité. 
Intensifier les efforts de la mairie en matière d'éco-responsabilité :
améliorer les performances énergétiques des bâtiments communaux,
assurer une gestion économe de l'eau potable au sein de la collectivité,
utiliser des méthodes et des matériaux innovants dans les opérations
de voirie et de réseaux divers.

QUEL EST NOTRE OBJECTIF EN MATIÈRE DE POLITIQUE CULTURELLE ?
Notre équipe sera là pour permettre à la vie culturelle de se dérouler
de façon harmonieuse. Que chaque individu, seul ou en association,
puisse tirer le meilleur parti de son temps libre. Nous mettrons tout
en œuvre pour que les actions de développement des politiques
culturelles servent de levier à l'essor économique local.

QUELLES ACTIONS ?
� Pour programmer et rendre compte de l'action culturelle sur Saint-
Nicolas-de-Port nous mettrons en place une assemblée consultative.
� Nous garantirons le financement public de la culture : objectifs
culturels quantifiés, politique tarifaire équitable en fonction des
services rendus et des capacités financières des familles, lisibilité
financière sur six ans.
� Nous travaillerons à la conservation et à la valorisation du
patrimoine architectural et à la conception d’une programmation
culturelle qui mette en valeur ce patrimoine.
� Nous ferons de l'école municipale de musique un élément pivot du
développement culturel.
� Nous positionnerons la lecture comme accompagnateur de l'ensemble
des actions éducatives et culturelles.
� Nous ferons en sorte que les scolaires soient les premiers animateurs
et consommateurs de l'action culturelle de la commune.
� Nous encouragerons le caractère public et collectif de la culture,
en favorisant le contact entre les différents publics.

maintenir les liens
entre les générations

les besoins des personnes en situation de handicap
est pour nous une préoccupation majeure 

!Culture

Sortie vélo du 13/11/2007
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